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(54) Appareil destiné à essuyer la visière d'un casque de moto durant la conduite de la moto

(57) L'invention, concerne un appareil permettant
d'essuyer de manière efficace la visière de son casque
en éliminant toute trace d'eau sur celle-ci, et permet
ainsi de diminuer considérablement le risque lié à une
mauvaise visibilité par temps de pluie.

Il est constitué d'une platine amovible (1) fixée sur
le dessus de la main gauche à l'aide de bandes de type
velcro ou élastiques passant dans des orifices (2) ou de
tout autre procédé et qui comporte sur sa partie supé-
rieure un dispositif (3 ) de type rail ou autre permettant
d'y fixer une raclette en caoutchouc (4) et qui pourra
tourner vers la droite autour de son axe (A).

Lorsque l'utilisateur essuie sa visière à l'aide de la
raclette (4), la visière redevient totalement nette.

L'appareil selon l'invention est particulièrement
destiné à essuyer la visière du casque de moto durant
la conduite de la moto.
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Description

[0001] La présente invention est un appareil qui se
fixe sur le dessus de la main gauche du motard et qui lui
permet d'essuyer la visière de son casque lorsqu'elle a
été souillée par la pluie ou tout autre liquide affectant la
visibilité et ce, durant la conduite de la moto.
[0002] L'essuyage de la visière est habituellement
effectué directement à l'aide des doigts de la main gau-
che qu'elle soit gantée ou non.
[0003] Cette technique ne permet pas de retrouver
une visibilité normale et représente par conséquent un
facteur de risque pour le motard.
[0004] L'appareil inventé permet au motard de
retrouver une visibilité parfaite dès la première utilisa-
tion.
[0005] Cet appareil se compose d'une platine amo-
vible en matière plastique ou autre qui se fixe sur le des-
sus de la main gauche du motard à l'aide de bandes de
type velcro ou de bandes élastiques pouvant passer
sous la main, ou de tout autre procédé.
[0006] La platine comporte sur sa partie supérieure
un dispositif de type rail ou autre, perpendiculaire à la
main, permettant d'y fixer une raclette en caoutchouc
dont la forme et les caractéristiques peuvent être diver-
ses.
[0007] Ce dispositif peut être partie intégrante de la
platine en cas de moulage par injection. La raclette
pourra être interchangeable ou non après usure.
[0008] Le motard essuiera sa visière en mettant la
raclette en contact avec celle-ci et en effectuant un
mouvement de la gauche vers la droite ou inversement.
[0009] Le dispositif sur lequel est fixé la raclette en
caoutchouc sera par défaut orienté perpendiculaire-
ment à l'axe allant du poignet au bout de la main.
[0010] Il pourra effectuer une rotation autour de son
axe central traversant la main.
[0011] Cette particularité permettra au motard
d'ajuster la raclette de manière à ce que celle-ci soit
perpendiculaire à la visière lorsqu'il la mettra en contact
avec celle-ci, sans avoir à trop soulever son coude gau-
che.
[0012] Parallèlement à la main, l'extrémité exté-
rieure de la raclette en caoutchouc ou du dispositif per-
mettant de la fixer pourra être surélevée par rapport à
son extrémité intérieure.
[0013] Cette particularité permettra au motard
d'assurer le meilleur contact possible entre la raclette et
sa visière lorsqu'il la mettra en contact avec celle-ci
sans avoir à amener totalement le dessus de sa main
perpendiculairement à la visière.
[0014] Selon une variante non illustrée, le dispositif
permettant de fixer la raclette, pourra être articulé afin
de permettre, après blocage, un réglage personnalisé
des différentes inclinaisons de la raclette telles que
décrites ci-dessus.
[0015] Les dessins annexés illustrent l'invention.

- La figure 1 représente une vue de dessus de
l'appareil.

- La figure 2 représente une vue de derrière de
l'appareil.

[0016] En référence à ces dessins, l'appareil com-
porte une platine (1) munie de quatre orifices (2) per-
mettant le passage de bandes de type velcro ou
élastiques servant à la fixer sur le dessus de la main
gauche.
[0017] Il comporte aussi un dispositif de type rail ou
autre (3) permettant la fixation de la raclette (4). Ce dis-
positif (3) peut effectuer une rotation vers la droite, par
rapport à son axe central perpendiculaire à la main (A).
Sauf si celui-ci est partie intégrante de la platine dans le
cas d'une réalisation en plastique par injection.
[0018] L'extrémité extérieure du dispositif (5) pourra
être surélevée par rapport à son extrémité intérieure (6).
[0019] A titre d'exemple non limitatif, la platine aura
des dimensions de l'ordre de 8 cm pour la longueur et
de 7 cm pour La largeur. Celle-ci devant être fixée sur le
dessus de la main gauche sans gêne pour le motard.
[0020] A titre d'exemple non limitatif, le dispositif de
fixation de la raclette aura une largeur de 1 cm et une
longueur de 9 cm, celui-ci ne devant pas excéder la lar-
geur normale d'une visière de casque.
[0021] L'appareil, selon l'invention, est particulière-
ment destiné à l'essuyage d'une visière de casque
durant la conduite de la moto.

Revendications

1. Appareil destiné à essuyer la visière de son casque
durant la conduite de la moto caractérisé en ce qu'il
se compose d'une platine amovible en matière
plastique (1) munie de quatre orifices (2) permet-
tant le passage d'un élastique ou d'une bande de
type velcro< entre les deux orifices avants et les
deux orifices arrières de façon à être fixée, compte
tenu de ses dimensions de l'ordre de 8 cm de lon-
gueur, sur le dessus de la main gauche à l'avant au
niveau de la paume et à l'arrière de celle-ci au
niveau du poignet, cette platine comportant sur sa
partie supérieure avant (fig1), un dispositif en plas-
tique de type rail (3) permettant la fixation d'une
raclette en caoutchouc (4).

2. Appareil selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le dispositif permettant la fixation de la raclette
en caoutchouc est perpendiculaire à l'axe allant du
poignet au bout de la main.

3. Appareil selon la revendication 1 et la revendication
2 caractérisé en ce que la platine est réalisée en
plastique par injection et le dispositif (3) peut être
partie intégrante de celle-ci.

4. appareil selon la revendication 1 et la revendication
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2 caractérisé en ce que le dispositif (3) est articulé
et peut effectuer une légère rotation vers la droite
autour de son axe perpendiculaire à la main (A)
(fig1).

5. Appareil selon la revendication 1 la revendication 2
la revendication 3 ou la revendication 4 caractérisé
en ce que le dispositif (3) ou la raclette (4) ont une
extrémité extérieure (5) surélevée par rapport à leur
extrémité intérieure (6).

6. Appareil selon la revendication (5) caractérisé en
ce que la surélévation de l'extrémité extérieure (5)
par rapport à l'extrémité intérieure (6) est réglable.
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